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LE JEUDI QUINZE FÉVRIERLE JEUDI QUINZE FÉVRIER  
DEUX MILLE VINGTDEUX MILLE VINGT QUA QUATRE.TRE.

A A LLA A RREEQQUUEETTEE  DDEE  ::

MonsieurMonsieur XXX, né le XXX à XXX, de nationalité Française, retraite, demeurant XXX

Ayant pour avocat Maître Jean-Philippe DANIEL Avocat inscrit au barreau d’Avignon, y demeurant 
Hôtel Fortia de Montréal, 10 rue du Roy René 84000 AVIGNON, au cabinet duquel domicile élu 
sur les présentes.

M’AM’AYYANTANT EXPOSE : EXPOSE ::

Lequel m'ayant préalablement exposé que le Tribunal judiciaire d’Avignon a ordonné le 19 décembre 
2017 la vente aux enchères sur licitation d’une parcelle de terre sise à Monteux, (84170) les deux 
saules, cadastrée section H n° 536 d’une surface de 14 a et 20 ca.

Qu’il convient de procéder à la description de ce bien.

DEFERANTDEFERANT A A CETTE REQUISITION : CETTE REQUISITION :

Je, Je, Catherine Catherine SOUMILLE, SOUMILLE, Commissaire Commissaire de de Justice Justice associée, associée, membre membre de de la la SociétéSociété  
Civi le Civi le Professionnelle Professionnelle Charles Charles Marie Marie NASSER NASSER - - Catherine Catherine SOUMILLE, SOUMILLE, CommissairesCommissaires  
de de Justice Justice Associés Associés demeurant demeurant 165 165 chemin chemin de de la la Muscadelle Muscadelle à à Isle Isle sur sur la la Sorgue Sorgue (84),(84),  
par l 'un d'eux soussigné,par l 'un d'eux soussigné,

JE ME SUIS RENDUE CE JOUR :JE ME SUIS RENDUE CE JOUR :

Les Deux Saules - Parcelle cadastrée section H n° 536

84170 MONTEUX
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Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr)

OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES :OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES :

Il s’agit d’une parcelle de terre d’une superficie de 14 ares et 85 centiares. La parcelle non exploitée est 
en friche. 

Elle ne bénéficie d’aucun accès direct sur la voie publique. Le service de l’urbanisme de la mairie de 
Monteux nous a indiqué ne pas connaître l’assiette du chemin (d’exploitation ?) desservant cette 
parcelle. 

J’annexe le règlement concernant la zone agricole sur laquelle se situe cette parcelle, remis par le 
service de l’urbanisme de la Mairie de Monteux.
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(15/02/2024)

(15/02/2024)
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(15/02/2024)

De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat sur 6 pages pour servir et valoir 
ce que de droit.
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Le présent acte comprend 24 pages dont 19 pages d'annexes.



  AnnexesAnnexes
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CA des Sorgues du Comtat

Echelle - 1:2500

Légende

Les informations contenues sur les cartes ne sont pas contractuelles, elles ne
peuvent en aucun cas engager la responsabilité de la collectivité.
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Titre IV - Dispositions applicables aux zones agricoles 

La zone A  raison du potentiel agronomique, 

La zone A comprend : 

 un secteur Az, 

Le Domaine Saint- . 

-Ouest du Mont
Ventoux, la zone A comprend des sous-
suf  i1  i2  i3  

 Risques inondation 

 voies 

SECTION 1 

Article A 1  Occupations et utilisations du sol interdites  
, sont interdites toutes les construction

Article A 2 
, 

existantes : 

Les 

-  : ces constructions 
e. Une

ion et les constructions 
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- 

plancher. 
-  : locaux de vente des produits de 

ion. 

les constructions existantes. 

 : 

-3-

- La restauration

plancher. 
- La restauration

 d L.151-11

nts ruraux,  sous 
 : une structure intacte, des volumes clos et 

Pour les changements de des
, -11,

as 
. Cette extension doit 
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notamment les abris de jardin, les 

de 

, ouverts au moins sur une face, d'une surface maximale de 20 
Ils 

une habitation. E

 la 
limite de 60 emplacements. 

 et celles 

valeur des ressources naturelles
-

dessus du terrain naturel. 

 i eaux, aux constructions 

SECTION 2 

Article A 3 

lorsque le terrain es

2. Voirie

ivent avoir des 

service. 
Les voies nouvelles se terminan
puissent faire demi-tour.  
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Article A 4 

1. Eau
accueillant des travailleurs doit 

2. Assainissement
-sol,

nt du public, comme, par exemple, le 

4-
-

3. Eaux pluviales

- 

5. Eau et irrigation

principal sera requise. 

Article A 5 
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Article A 6  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

suivante : 

- 
-

- 

RD31 Sud 
RD107 la voie 
RD87 

- 
- 

au fonctionnement du 
service public). 

L

Article A 7 

La 

L

Article A 8  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
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principale. 
Ces d

Article A 9  Emprise au sol  

L'emprise au sol maximale des constructions : 
- Pour les construct
-

 PPRI du Bassin Sud-Ouest du Mont Ventoux 

Article A 10  Hauteur maximale des constructions  

7, . 

 i 
 PPRi Bassin Sud-Ouest du Mont Ventoux  Article 6) 

Article A 11 

 i 
 PPRi Bassin Sud-Ouest du Mont Ventoux 

 Risques inondation 

a)  : 

-ci.
La couverture 

 Adaptation au terrain  
La disposition de la construction et son implantation devront tenir compte de la topographie 

rer sur les 
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celui-ci. 
Les travaux de terrassement seront compatibles avec l

Aspect des constructions 

Ouvertures  

composition et ne seront pas seulement les besoins 
fonctionnels. 

environnant. 

b) Pour tous les types de constructions

moutons 
 : 

1. 1,80  de part 

1,80 m maximum, 
2. 

 : seul

es dispositions ci-
Dans ce cas, la hauteur devra respecter -existante.

Dans le secteur Ai1, 
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Article A 12  Stationnement 

Le stationnement 

Article A 13  Espaces libres  aires de jeux et loisirs  Espaces verts 

Les plantations existantes seront maintenues. 
besoins agricoles. 

agricol

Les haies brise- vront faire 

que possi sauf en cas de restructuration parcellaire de 

cole. 

SECTION 3 

Article A 14 

-

Article A15 

Sans objet 
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CA des Sorgues du Comtat

Echelle - 1:5000

Légende

Les informations contenues sur les cartes ne sont pas contractuelles, elles ne
peuvent en aucun cas engager la responsabilité de la collectivité.
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